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Exposé et comparutions

RELATIVE A la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements d’application; et

RELATIVE A une demande présentée par Canadian Hunter Exploration Ltd. (en qualité de mandatoire
de Noranda Inc.), conformément à la Partie Vl de la Loi sur l’Office national de l’énergie, en vue
d’obtenir une licence autorisant l’exportation du gaz naturel, laquelle demande a été déposée auprès de
l’Office sous le numéro de référence 5104-C87.

ENTENDUE à Calgary, en Alberta, le 3 août 1988.

DEVANT:

J.G. Fredette Membre présidant
J.R. Jenkins Membre
R.B. Horner, c.r. Membre

COMPARUTIONS:

L.E. Smith Canadian Hunter Exploration Ltd.
J.E.E. Lowe

P.L. Fournier Association pétrolière du Canada

M. Putnam Alberta and Southern Gas Co. Ltd.

G. Dann The Consumers’ Gas Company Ltd.

D. Bews Mobil Oil Canada

K.L. Meyer Pan-Alberta Gas Ltd.

R.B. Brander Poco Petroleums Ltd.

N.W. BoutiIlier ProGas Limited

J.D. Murphy Union Gas Limited

G. Toews Western Gas Marketing Limited
D. McLean

L.L. Manning Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta

J. Minor Ministre de l’Énergie de l’Ontario
C. McCue

D. Bursey Office national de l’énergie

(ii)



Chapitre 1
La demande

Dans sa demande en date du 5 mai 1988, Canadian Hunter Exploration Ltd. (Canadian Hunter), en
qualité de mandataire de Noranda Inc., a cherché à obtenir, de l’Office, l’approbation d’une licence
d’exportation du gaz naturel à partir de Niagara Falls et d’Iroquois1, en Ontario. Le client américain,
G.A.S. Orange Development Inc. (G.A.S. Orange) utilisera ce gaz pour alimenter une nouvelle
installation de coproduction qui sera construite à Syracuse, dans l’État de New-York. L’installation
produira de l’électricité qui sera vendue à Niagara Mohawk Power Corp. et de la vapeur, laquelle sera
vendue à divers clients institutionnels de la région avoisinante.

Au Canada, le gaz devant être exporté sera transporté par une société de l’Alberta, NOVA Corporation
(NOVA), et par TransCanada PipeLines Limited (TransCanada). Aux États-Unis, le, gaz sera
transporté jusqu’à Syracuse, dans l’État de New-York, par les réseaux pipeliniers de Tennessee Gas
Pipeline Company (Tennessee) et (ou) d’Iroquois Gas Transmission Company (Iroquois). Une conduite
de 10,7 km sera construite afin de raccorder le réseau de Tennessee à l’installation de coproduction.
Les contrats passés entre l’acheteur et le vendeur prévoient le transport interruptible, aux États-Unis et
au Canada, si le service de transport garanti n’est pas disponible.

Canadian Hunter a demandé une licence dont les modalités sont les suivantes:

Durée du 1er novembre 1990 au 31 octobre 2010 (20 ans)2

Points d’exportation Niagara Falls et Iroquois, en Ontario, et tout autre point
existant convenu par les parties et approuvé par l’Office.

Maximum journalier 845 000 mètres cubes (30 millions de pi3)

Maximum annuel 254 millions de mètres cubes (9 milliards de pi3)

Maximum au cours de
la durée de la licence 3 381 millions de mètres cubes (120 milliards de pi3)

1. Dans sa déclaration d’ouverture, à l’audience, Canadian Hunter a demandé d’ajouter Iroquois comme point
d’exportation en Ontario.

2. Dans sa déclaration d’ouverture, Canada Hunter a également demandé de proroguer de 4 mois les dates d’entrée en
vigueur et d’expiration de la licence.
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Chapitre 2
Motifs de décision

2.1 Méthode de calcul axée sur les conditions du marché

Pour s’assurer que le gaz proposé à l’exportation était excédentaire par rapport aux besoins
raisonnablement prévisibles des Canadiens, l’Office a utilisé sa méthode de calcul axée sur les
conditions du marché, telle qu’établie en juillet 1987 dans les Motifs de décision relative àL’examen
des méthodes de calcul des excédents de gaz naturel. Conformément à cette méthode, l’Office examine
les points suivants: les plaintes, s’il en est, selon la méthode d’intervention en fonction des plaintes;
l’évaluation de l’incidence des exportations déposée par le demandeur; et d’autres facteurs concernant
l’intérêt public, notamment, les réserves de gaz, les possibilités de livraison, les contrats, les
installations pipelinières, les marchés et les avantages nets procurés au Canada.

2.1.1 Méthode d’intervention en fonction des plaintes

Au paragraphe 3 de son ordonnance d’audience GH-2-88, au moyen de laquelle il décide d’instruire la
demande par voie d’audience, l’Office a rappelé aux parties intéressées l’existence d’une méthode
d’intervention en fonction des plaintes. Aucune partie à l’instance n’a déposé de plaintes bien
qu’Union Gas Limited (Union) ait proposé d’améliorer la nouvelle méthode de calcul axée sur les
conditions du marché afin d’inclure des renseignements plus précis qui seraient fournis plus tôt et
d’exiger d’un demandeur, de démontrer, dans sa demande, que tous les efforts ont été faits afin
d’intéresser et de contacter les éventuels clients canadiens. Bien que la présente instance n’ait pas pour
objet de décider du bien-fondé de la proposition faite par Union, l’Office en prendra note en vue d’une
révision future de la méthode de calcul axée sur les conditions du marché.

2.1.2 Évaluation de l’incidence des exportations

L’évaluation de l’incidence des exportations (EIE) aide l’Office à déterminer si un projet d’exportation
peut nuire aux Canadiens pour ce qui est de satisfaire à leurs besoins en approvisionnements
énergétiques vendus à un prix équitable sur le marché. Le demandeur doit évaluer la capacité des
producteurs canadiens de gaz naturel de satisfaire aux besoins en gaz sur les marchés canadien et
étranger, l’incidence que le projet d’exportation peut avoir sur les prix du gaz naturel au Canada; et la
capacité des consommateurs canadiens de modifier, s’il y a lieu, leurs habitudes de consommation
d’énergie sans trop de difficultés.

Il incombe au demandeur de prouver à l’Office que le projet d’exportation ne posera
vraisemblablement pas, aux consommateurs canadiens, de grandes difficultés pour obtenir leurs
approvisionnements énergétiques aux prix courants du marché.

Dans la présente demande, les volumes que le demandeur entend exporter au cours d’une année sont
l’équivalent de moins de la moitié de un pour cent de la demande annuelle courante en gaz canadien
sur les marchés canadien et étranger. Le demandeur a fait valoir, dans son EIE, que les volumes visés
par la demande étaient trop faibles pour avoir des incidences concrètes sur la capacité des producteurs
canadiens de gaz naturel de satisfaire aux besoins en gaz des marchés canadien et étranger. L’Office
partage le point de vue selon lequel les volumes sont faibles en regard des approvisionnements et des
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besoins du Canada et qu’ils ne devraient avoir que très peu d’incidences sur la production, la
consommation et les prix du gaz naturel au Canada.

2.1.3 Établissement de la conformité à l’intérêt public

Dans le cadre de sa méthode de calcul axée sur les conditions du marché, l’Office étudie d’autres
facteurs qu’il juge pertinents pour déterminer si un projet d’exportation est conforme à l’intérêt public
des Canadiens.

2.1.3.1 Contrats

Pour appuyer sa demande, Canadian Hunter a déposé les contrats suivants qu’elle a passés:

(a) un contrat de vente de gaz en date du 8 décembre 1987 qui a été passé entre
Gas Alternative Systems, Inc. (Gas Alternative) et Noranda Inc., lequel contrat
prévoit la vente des quantités proposées à l’exportation durant la période allant
du 1er novembre 1990 au 31 octobre 2010;

(b) un contrat de vente d’électricité en date du 19 septembre 1986 qui a été passé
entre Gas Alternative Systems, Inc. et Niagara Mohawk Power Corporation
(Niagara Mohawk), lequel contrat prévoit la vente d’au plus 600 000
mégawatts-heures par année sur une période de 40 ans; et

(c) un contrat de vente de vapeur, en date du 28 décembre 1987, qui a été passé
entre G.A.S. Orange et l’Université de Syracuse, lequel contrat prévoit la
construction d’installations de production de vapeur et la fourniture de vapeur
sur une période de 40 ans.

Les contrats susmentionnés relativement aux ventes de gaz et d’électricité ont été transférés au nom de
G.A.S. Orange, filiale en propriété exclusive de Gas Alternative. G.A.S. Orange a été créée
expressément pour la réalisation de ce projet afin d’assurer qu’aucun autre projet entrepris par Gas
Alternative n’aurait d’incidences sur celui-ci. Le contrat de vente de vapeur passé entre G.A.S. Orange
et l’Université de Syracuse est un modèle des contrats passés avec quatre autres clients.

Les contrats de vente de gaz sont uniques en ce sens que, selon les modalités, G.A.S. Orange fera un
paiement forfaitaire et anticipé d’environ 70 millions de dollars US pour la quantité globale de gaz à
exporter en vertu du contrat. L’acheteur remboursera également Canadian Hunter de tous les frais de
transport supportés au Canada ainsi que de toutes les redevances payées. De plus, l’acheteur paiera un
droit rajustable de 0,30¢ US le million de Btu afin de couvrir les coûts de production, de collecte et de
traitement supportés par Canadian Hunter. Chaque année, et ce, jusqu’à la seizième année du contrat,
ces droits seront augmentés d’un taux égal au taux d’augmentation de l’indice implicite de déflation du
PNB, aux États-Unis. Durant la seizième année, les droits seront rajustés à la hausse, au besoin, afin
de tenir compte des coûts réels de production, de collecte et de traitement supportés par Canadian
Hunter.

L’Office a remarqué que les dispositions uniques mentionnées ci-dessus relativement à un contrat de
vente de gaz sont surtout prédéterminées par le marché. Dans son témoignage, l’acheteur a déclaré que
pour financer la construction de l’installation de coproduction, il a fallu un niveau élevé de certitude
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quant aux coûts du gaz. Dans l’État de New-York, la loi oblige les services publics à payer aux
installations de coproduction les coûts évités par le service public ou un prix plancher minimum de 6
cents le Kw.h si ce dernier prix est plus élevé. Puisque ni les coûts évités ni le prix plancher n’ont
aucun rapport avec le taux prévu d’augmentation des prix de l’énergie, les parties ont donc conçu une
méthode unique d’établissement des prix du gaz. La combinaison d’un paiement anticipé et du revenu
minimum garanti par un prix plancher, relativement aux contrats, donne des garanties suffisantes pour
que le projet soit jugé acceptable par les établissements financiers.

Une autre particularité unique du contrat de vente de gaz réside dans le fait qu’il n’est pas établi en
fonction du service de transport garanti. Bien que les parties cherchent à s’assurer un service de
transport garanti, le contrat prévoit, en attendant, le transport interruptible. En réalité, les promoteurs
du projet ont eu à démontrer aux établissements financiers que le projet était toujours rentable même si
le service de transport garanti ne pouvait être assuré durant toute la durée du contrat. En vertu du
contrat, G.A.S. Orange utilisera d’autres approvisionnements en gaz lorsque les livraisons seront
interrompues et Canadian Hunter cherchera à vendre à d’autres clients le gaz non livré et versera les
revenus à G.A.S. Orange.

Indépendamment de la question de savoir si le gaz est exporté en vertu de contrats de service de
transport garanti ou interruptible, l’acheteur est déchu de tous les droits au gaz qui n’a pas encore été
pris à la fin de la période de 20 ans visée par le contrat de vente.

Après l’audience, Canadian Hunter a déposé une modification daté du 18 août 1988 à son contrat de
vente de gaz, laquelle modification fait partie du dossier. Ces changements confirmaient
essentiellement le témoignage produit à l’audience publique.

L’Office a revu le contrat de vente de gaz et les modifications apportées à celui-ci et il est satisfait de
la présentation et du contenu.

2.1.3.2 Approvisionnements en gaz

Canadian Hunter, en qualité de mandataire et d’exploitant, détient, en son nom, les actifs pétroliers et
gaziers dans une entreprise en coparticipation de Noranda Inc. et de Kerr Addison Mines Ltd. (Kerr
Addison) et s’occupe de l’exploration, de la mise en valeur et de la production de gaz naturel, de
pétrole et de liquides de gaz naturel au nom des propriétaires, Noranda Inc. et Kerr Addison.

Canadian Hunter a fourni des estimations des réserves établies qu’elle entend utiliser pour satisfaire
aux besoins du projet d’exportation. L’Office a analysé les estimations des approvisionnements du
demandeur et il a préparé ses propres estimations des réserves de gaz restantes dont le demandeur
dispose actuellement en vue du projet d’exportation. La comparaison de ces estimations est présentée
au tableau 1.
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Tableau 1
Comparaison des estimations

des réserves restantes de gaz marchand1

(106m3)

Canadian Hunter 3 669

ONE 2 3662

1. au 31 décembre 1987.
2. ne comprend pas les estimations des gisements pour lesquels aucune donnée sur les réservoirs n’a été fournie à l’Office. Selon le

demandeur, les réserves de ces gisements sont de l’ordre de 485 x 106m3.

Les estimations de l’Office, relatives aux réserves, sont inférieures à celles du demandeur en raison de
différences d’interprétation de l’étendue des gisements et de la capacité nette de production. Il y a
également un certain nombre de gisements pour lesquels les données ne sont actuellement pas
disponibles ou n’ont pas été présentées et, par conséquent, il ne serait pas possible de préparer des
estimations de ces réserves.

L’Office a préparé ses propres estimations de la capacité de livraison associée aux réserves
actuellement à la disposition du demandeur pour satisfaire aux besoins de son projet d’exportation. Les
projections de l’Office supposent que la capacité de livraison sera suffisante durant les quatre
premières années du projet, tandis que d’après l’évaluation du demandeur, cette capacité suffirait aux
besoins des neuf premières. Cette différence est attribuable à l’écart entre les estimations des réserves
telles que présentées au Tableau 1.

Dans son évaluation des approvisionnements en gaz, l’Office a examiné un certain nombre de facteurs
notamment, le caractère particulier du projet, le paiement forfaitaire versé par anticipation pour le gaz,
les garanties globales données par Noranda et les indemnitées prévues dans le contrat si le demandeur
ne peut fournir le gaz comme convenu; les volumes relativement faibles dont il est question; les
réserves de gaz de l’Alberta que le demandeur se propose d’utiliser aux fins de son projet; les réserves
de gaz d’environ 124 milliards de pi3, en Colombie-Britannique, qui, selon le demandeur, peuvent être
utilisées pour ajouter à ses autres réserves; enfin, la réputation de Canadian Hunter considérée comme
un explorateur actif dans l’Ouest canadien. En 1987, Canadian Hunter a engagé environ 110 millions
de dollars canadien dans des projets d’exploration et de développement qui ont permis d’ajouter près
de 117 milliards de pi3 à ses réserves prouvées. Des dépenses semblables sont prévues pour cette
année.

Après examen de ces facteurs, l’Office est convaincu que les approvisionnements en gaz suffiront pour
permettre de satisfaire aux exigences du contrat de vente de gaz.

2.1.3.3 Permis d’acheminement de l’énergie

Le demandeur a demandé à l’Office de conservation des ressources énergétique de l’Alberta (OCREA)
un permis d’acheminement visant une période de 15 ans. Les volumes proposés au cours de la durée
du permis sont d’environ 3 400 x 106m3, soit la même quantité que celle prévue dans la licence
demandée. Bien que Canadian Hunter ait demandé une licence d’exportation sur une période de 20
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ans, elle a indiqué, dans son témoignage, qu’un permis d’acheminement de 15 ans lui suffirait.
Canadian Hunter devra s’assurer de disposer des permis d’acheminement pertinents avant de pouvoir
exporter le gaz autorisé aux termes de la licence.

2.1.3.4 Contrats de transport

NOVA et TransCanada ont envoyé au demandeur des lettres confirmant leur intention de transporter le
gaz. Aux Etats-Unis, Tennessee a indiqué qu’elle était disposée à transporter le gaz et a passé, avec
G.A.S. Orange, une entente créant un précédent.

Le service de transport garanti du gaz nécessitera la construction d’installations au Canada et aux
Etats-Unis où Tennessee a déposé, auprès de la Federal Energy Regulatory Commission (FERC), une
demande de certificat de commodité et de nécessité publiques visant la construction des installations
nécessaires (Dossier n0 CP88-173-000) qui sera examinée durant les instances tenues pour instruire les
demandes déposées au cours de la période prévue à cette fin. Le dossier en question comprend la
fourniture d’un service de transport garanti à trois sociétés de distribution locale, à huit clients de
l’installation de coproduction, notamment à G.A.S. Orange. Ce dossier appelé NORTRAN Projet a été
désigné, par la FERC, comme un des projets compétitifs restants en vue de desservir le marché du
nord-est des Etats-Unis. Un fait récent à signaler au cours des instances relatives aux demandes
déposées durant la période prévue à cette fin a été la proposition de règlement présentée conjointement
par Tennessee et Iroquois. D’après la proposition, les volumes seraient transportés par le réseau
d’Iroquois.

L’autre partie du service de transport sera assurée au moyen d’une canalisation de 10,7 km qui sera
construite par l’acheteur. Cette canalisation transportera le gaz du point de raccordement avec le réseau
de Tennessee jusqu’aux installations de coproduction. La société attend de recevoir l’autorisation de
l’État relativement à la construction de la canalisation.

2.1.3.5 Considérations financières et approbations des organismes de réglementation.

Les fonds requis pour financer le projet de coproduction se seront pas accordés tant que les promoteurs
n’auront pas reçu, des organismes canadien et américain, tous les permis et les autorisations
nécessaires relativement à la construction et à l’exploitation de l’installation et aux approvisionnements
à long terme utilisés pour l’alimenter. Selon le demandeur, les permis et autorisations doivent être
obtenus des organismes canadien et américain avant le 1er septembre 1988 puisqu’il s’agit de la
dernière date à laquelle les parties peuvent recevoir les dernières approbations de ces organismes afin
de terminer les transactions financières nécessaires et de commencer la construction avant le 1er
novembre 1988. Le demandeur a indiqué, dans sa preuve, que s’il ne commençait pas la construction
au plus tard le 1er novembre, G.A.S. Orange perdrait alors le contrat de vente d’électricité passé avec
Niagara Mohawk. De plus, G.A.S. Orange pourrait avoir à verser des indemnités à son entrepreneur
général.

Dans leurs témoignages, les témoins du demandeur ont indiqué que G.A.S. Orange avait demandé tous
les permis environnementaux et d’exploitation requis pour construire et exploiter l’installation et que
ces demandes avaient fait l’objet d’audiences. Toutes les approbations nécessaires devraient être reçues
avant le 1er septembre. Par ailleurs, G.A.S. Orange a demandé un permis de construction d’une
canalisation qui raccorderait le réseau de Tennessee à l’installation de coproduction et l’approbation
relative à ce permis doit être donnée en août. G.A.S. Orange veut construire sa propre conduite de
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raccordement afin d’améliorer la rentabilité du projet mais, si elle n’obtient pas les autorisations
nécessaires relativement à la construction d’un raccordement de 10,7 km, elle pourrait simplement
passer, avec un service public local, un contrat de transport du gaz jusqu’à l’installation de
coproduction.

Le demandeur a également indiqué que G.A.S. Orange avait demandé à la Economic Regulatory
Agency (ERA) l’autorisation d’importer les volumes visés et que cette autorisation doit être donnée
sous peu.

2.1.3.6 Analyse des coûts et avantages

Le demandeur a présenté une analyse des coûts et avantages du projet de vente de gaz à l’exportation.
L’étude avait pour but d’évaluer les avantages économiques, pour l’ensemble du Canada, du projet.

Le Tableau 2 montre les résultats de l’analyse des coûts et avantages présentée par Canadian Hunter;
cette analyse a été faite en utilisant un taux d’actualisation réel de 8 %. Les revenus associés au projet
comprennent les revenus tirés des exportations et ceux obtenus de la vente des sous-produits du gaz.
Les revenus tirés des exportations représentent le total des paiements faits par l’importateur américain
à Canadian Hunter, notamment le paiement forfaitaire, les redevances, les coûts de production et les
coûts de transport supportés au Canada. Le demandeur a préparé ses estimations des revenus tirés des
sous-produits en utilisant la production moyenne, en Alberta, des différents sous-produits et les
projections de prix établies pour chacun. Le demandeur a fait valoir que la trajectoire des prix à
l’exportation prévus dans le contrat se situe dans la gamme de ceux présentés dans les scénarios de
prix élevé et bas établis par l’Office (1986).

Le gaz exporté serait utilisé pour produire de la vapeur et de l’électricité. Dans son témoignage, le
demandeur a déclaré que l’électricité produite aux Etats-Unis, dans le cadre du projet, n’aurait aucune
incidence sur les exportations canadiennes d’électricité aux Etats-Unis parce que ces exportations ne
sont pas limitées par la demande américaine.

Canadian Hunter a analysé la sensibilité des avantages nets en fonction de plusieurs facteurs. Par
exemple, les avantages nets procurés au Canada étaient évalués à 150,6 et à 116,3 millions de dollars
(en dollars de 1988, selon le taux d’actualisation de 1988) aux taux d’actualisation réels de 6 % et 10
%, respectivement.

Le demandeur a fait valoir que les exportations proposées procureraient d’importants avantages
économiques nets au Canada. Aucun intervenant n’a contesté le caractère raisonnable de l’analyse des
coûts et avantages présentée par le demandeur.

L’Office reconnaît que certains risques sont inhérents à ce genre de contrat d’exportation si les prix du
gaz naturel devaient augmenter rapidement au cours des années futures. Cependant, ces risques doivent
être calculés en fonction de la possibilité que le gaz se maintienne à bas prix et en fonction des
avantages découlant du paiement forfaitaire et anticipé.
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Tableau 2
Analyse des coûts et avantages de la demande de
Canadian Hunter pour l’ensemble du Canada:

taux d’actualisation de 8%

(en millions de dollars de 1988,
au taux d’actualisation de 1988)

Avantages

Revenus tirés des ventes de gaz à l’exportation et des sous-
produits connexes

297,4

Rajustement des salaires et de la taxe de vente 3,2

Total 300,6

Coûts

Coûts de production 43,7

Coûts de transport 37,6

Coûts d’utilisation 95,8

Total 177,1

Avantages sociaux nets 123,5
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Chapitre 3
Décision

L’Office a décidé de délivrer une licence d’exportation de gaz à Canadian Hunter. Pour entrer en
vigueur, la nouvelle licence doit être approuvée par le gouverneur en conseil. La nouvelle licence
comprendra les modalités demandées relativement aux maximums journalier et annuel, à la durée de la
licence et à la quantité totale à exporter au cours de la durée de cette licence. L’Office a décidé
d’inclure, dans la licence, une condition selon laquelle les exportations autorisées doivent avoir
commencé au plus tard le 1er novembre 1993. Si cette condition n’est pas satisfaite, la licence expirera.
Les modalités de la nouvelle licence sont présentées à l’Annexe l.

Dans sa décision, l’Office tient compte d’un certain nombre de facteurs. Il est particulièrement
intéressant de signaler qu’aucune plainte n’a été déposée au sujet du projet d’exportation et qu’aucune
partie ne s’y est opposée. De plus, Canadian Hunter a déposé une évaluation de l’incidence des
exportations qui conclut qu’étant donné la faible importance des exportations proposées, son incidence
possible sur la production totale, sur les prix du gaz et sur les habitudes de consommation des
Canadiens seraient négligeable.

En ce qui concerne l’établissement de la conformité à l’intérêt public, l’Office a souligné la nature
unique du projet d’exportation de gaz Canadian Hunter/G.A.S. Orange. Le contrat de vente de gaz
prévoit le versement d’un paiement anticipé d’environ 70 millions de dollars US par l’acheteur, d’un
droit rajustable de 0,30¢ US le million de Btu pour couvrir les coûts de production, de collecte et de
traitement, le remboursement de tous les coûts de transport supportés au Canada et de toutes les
redevances. Ce paiement anticipé du gaz, les garanties globales données par Noranda et les clauses
prévues dans le contrat relativement à un manquement aux engagements, clauses aux termes desquelles
Noranda Inc. s’engage à verser des indemnités importantes si elle ne peut livrer le gaz, sont des
facteurs qui encouragent fortement Canadian Hunter à remplir ses obligations. Bien que les estimations
préparées par l’Office à l’égard des réserves et des possibilités de livraison soient sensiblement
inférieures à celles du demandeur, l’Office est convaincu qu’étant donné la réputation de Canadian
Hunter en qualité d’explorateur dynamique, les garanties globales données par Noranda, les
engagements financiers prévus aux termes du contrat, les faibles volumes en cause et l’existence de
réserves complémentaires en Colombie-Britannique, il y aura suffisamment d’approvisionnements en
gaz pour satisfaire aux besoins du contrat de vente de gaz.

Enfin, l’Office est d’avis que d’après l’analyse des coûts et avantages réalisée par Canadian Hunter, et
d’après sa propre analyse, il est fort probable que le projet d’exportation procurera des avantages nets
et importants au Canada.

______________________________

J.-G. Fredette
Membre présidant
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______________________________

A.J. Jenkins
Membre

______________________________

R.B. Horner
Membre

Ottawa, Canada
Août 1988
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Annexe 1
Modalités de la licence devant être délivrée à
Canadian Hunter

l. La présente licence sera en vigueur du 1er novembre 1990 au 31 octobre 1993, date à laquelle
la durée pourra être prorogée au 31 octobre 2010 si les exportations visées par la présente ont
commencé à partir de Niagara Falls ou d’Iroquois, en Ontario.

2. Les exportations de gaz faites aux termes de la présente licence ne doivent pas dépasser:

(a) 845 000 mètres cubes par jour;

(b) 254 000 000 de mètres cubes au cours de toute période consécutive de douze
mois se terminant le 31 octobre; ou

(c) 3 381 000 000 de mètres cubes au cours de la durée de la présente licence.

3. La quantité de gaz que la détentrice peut exporter au cours de toute période de 24 heures, aux
termes de la présente, peut dépasser de deux pour cent la limite journalière imposée à la
condition n0 2.

4. Le gaz exporté aux termes de la présente licence doit être livré aux points d’exportation, près
de Niagara Falls ou d’Iroquois, en Ontario.
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